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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

22me année SEPTEMBRE 1930 N» 9

Cartels syndicaux et Unions ouvrières.
Par C. Wyss, Zurich.

La question des Cartels syndicaux et des Unions ouvrières
figure à l'ordre du jour du congrès syndical suisse qui aura lieu
les 18, 19 et 20 octobre 1930 à Lucerne. Durant les 50 ans de son
existence, l'Union syndicale, ou pour mieux dire ses instances ont
eu à s'occuper à maintes reprises de ces questions, et ce par suite
de la manière dont s'est développé le mouvement ouvrier en Suisse.

Il y a eu et il y a encore actuellement des Unions ouvrières
fondées bien avant la plupart des fédérations centrales. Ainsi, la
vieille Union ouvrière de Bâle existait déjà dans les années 60
du siècle passé et l'Union ouvrière de Zurich en 1870, celle de
Berne fut fondée en 1890. Ce sont donc là des organisations
auxquelles on ne peut nier une certaine importance historique et
qui en son temps ont joué un très grand rôle dans le mouvement.
Jusque dans les années 90 et même plus longtemps encore la force
principale des organisations était toute concentrée dans les Unions
ouvrières locales. Tout au moins, dans les grands centres industriels,

la direction des luttes était confiée dans la règle aux organisations

locales.
La fondation des fédérations centrales remonte pour quelques-

unes aux années 80 pour d'autres aux années 90 et pour certaines
même après 1900. Elles s'instituèrent définitivement de 1890 à

1908. Par l'instauration définitive des fédérations centrales, il fut
nécessaires de mettre au clair les relations entre les fédérations
centrales et les Unions ouvrières. En 1909, on établit une
convention stipulant les compétences de chaque organisation dans
les mouvements de salaires. Un règlement fut également établi au
sujet de l'appartenance des organisations locales aux Unions
(sections syndicales, partis politiques, organisations sportives, caisses
de maladie, etc.). Cette convention ne fit cependant pas ressortir
une délimitation bien nette des compétences réciproques.

La période de 1909 à 1919 fut une période de plein
développement pour les fédérations centrales. Ce développement ne
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